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Influenza aviaire dans un élevage de volaille   
dans Lanaudière 

 

 
Joliette, le 17 octobre 2025 - Le 13 octobre 2025, la Direction de santé publique de 
Lanaudière a reçu le signalement de la présence d’influenza aviaire A H5 dans un 
élevage de volaille de la région. De concert avec l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) et le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ), une enquête de santé publique a été réalisée avec la collaboration du 
propriétaire de la ferme. En suivi de cette enquête, voici des informations d’intérêt à 
l’intention de la population.  

L’influenza aviaire chez la volaille 

L’Influenza aviaire est une maladie causée par un virus de la même famille que celui de 
la grippe. Il affecte principalement les oiseaux et peut provoquer des symptômes graves 
et la mort d’un nombre important d’oiseaux dans les élevages de volaille. La 
propagation de ce virus peut avoir des conséquences dévastatrices pour les entreprises 
agricoles. 

L’influenza aviaire chez l’humain 

La grippe aviaire se transmet rarement des oiseaux aux humains. Un seul cas a été 
répertorié au Canada depuis le début de la circulation de cette souche en 2020. Les 
personnes considérées à risque sont les travailleurs en contact étroit avec de la volaille 
infectée par le virus qui se retrouvent dans des milieux fermés, comme les élevages, les 
abattoirs ou les marchés de volaille vivante. Dans le cas présent, aucune transmission à 
des personnes n’a été observée.  

Interventions de la santé publique 

Lors du signalement d’un cas d’influenza aviaire dans un élevage de volaille, les 
travailleurs visés reçoivent des consignes de la Direction de santé publique pour la 
surveillance de leurs symptômes durant la période d’incubation ciblée.   

La Direction de santé publique s’assure également que les travailleurs qui demeurent 
sur place durant le nettoyage et la désinfection possèdent un équipement de protection 
adéquat pour prévenir la contamination. Ces interventions ont été réalisées pour la 
ferme concernée. 

Pour plus d’informations sur la grippe aviaire : cliquez-ici. 
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Source : Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 

Renseignements : Corinne Crépeau  
Agente d’information 
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Le CISSS de Lanaudière fier de soutenir la campagne Il était 12 

droits  
 

Joliette, le 7 novembre 2025 - La Direction du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de Lanaudière, en collaboration avec le comité des usagers du centre 
intégré (CUCI) et les 5 comités des usagers locaux de l’établissement, est heureuse de 
mettre en lumière la campagne Il était 12 droits à l’occasion de la Semaine nationale 
des droits des usagers, qui se déroule du 9 au 15 novembre 2025. 

 « Le comité des usagers souhaite rappeler les droits reconnus par la Loi aux usagers 
du réseau de la santé et des services sociaux du Québec. Il est important de favoriser la 
santé et le bien-être des usagers et de promouvoir l’amélioration des conditions de vie 
de ces derniers en veillant à les renseigner sur leurs obligations et leurs droits », 
souligne Yves Lapensée, président du CUCI. 

 « Le CISSS tient à souligner l’implication et les initiatives développées par l’ensemble 
des comités des usagers de l’établissement. Leur rôle est important et contribue à la 
défense des droits des usagers ainsi qu’à l’amélioration de la qualité des soins et des 
services sociaux offerts dans un intérêt collectif », mentionne Philippe Ethier, président-
directeur général du CISSS. 

Le CUCI tiendra un kiosque promotionnel les 11 et 13 novembre de 10 h à 13 h à 
l’Hôpital Pierre-Le Gardeur pour promouvoir les 12 droits des usagers, notamment par 
le biais d’une vidéo promotionnelle et la distribution d’outils informatifs.  

Quels sont les droits des usagers? 

1.  Droit à l’information 
2.  Droit aux services 
3.  Droit de choisir son professionnel ou l’établissement 
4.  Droit de recevoir les soins que requiert son état 
5. Droit de consentir à des soins ou de les refuser 
6.  Droit de participer aux décisions 
7.  Droit d’être accompagné, d’être assisté et d’être représenté 
8.  Droit à l’hébergement 
9.  Droit de recevoir des services en anglais 
10.  Droit d’accès à son dossier d’usager 
11. Droit à la confidentialité de son dossier d’usager 
12.  Droit de porter plainte 

Apprenez-en plus sur les 12 droits des usagers, illustrés et expliqués, sur le site 
Web www.iletait12droits.ca.  
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Vous vivez un problème de santé?  
Voici des conseils et des options pour vous 

 

Joliette, le 31 octobre 2025 – À l’approche de la saison hivernale et considérant les 
virus qui sont déjà en circulation, le Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Lanaudière souhaite vous rappeler les services accessibles sur son 
territoire pour répondre à vos besoins de santé. Plusieurs ressources et outils, dont des 
fiches pour des conseils d’autosoins à la maison, sont disponibles pour vous soutenir 
durant la saison des virus respiratoires.  

Les options proposées permettent de recevoir des conseils, des soins et des services 
adaptés aux différentes conditions de santé de la population.  

Demeurez prévoyants  

À des fins préventives, nous vous rappelons l’importance d’adopter quelques gestes 
simples pour vous protéger ainsi que votre entourage lors de l’apparition de symptômes 
: tousser dans le pli du coude, se laver fréquemment les mains, réduire les contacts 
avec ses proches, porter le masque pour diminuer le risque de transmission, et 
maintenir son carnet de vaccination à jour pour obtenir une immunité supplémentaire.  

Quoi faire si vous avez un besoin de santé 

Des fiches pour des conseils d’autosoins sont disponibles en ligne pour vous aider à 
vous soigner efficacement à la maison selon vos symptômes. Au total, 20 problèmes de 
santé courants y sont répertoriés.  

Voici des options possibles avant de se présenter à l’urgence 

- Composez le 811 (24 h sur 24) pour parler à une infirmière. Faites l’option 2 si vous 
vivez un contexte difficile tels que de l’anxiété, des conflits sociaux ou  familiaux, de la 
violence ou toute détresse non urgente. 

- Appelez votre pharmacien pour des conseils et des renseignements sur la médication; 

- Prenez rendez-vous à votre clinique médicale. Cliquez ici pour visiter le répertoire des 
cliniques de notre territoire qui se trouve sur notre site Web.  

- Pas de médecin?  

Consultez le GAP numérique (24 h sur 24) pour vous aider à prendre la meilleure 
décision pour vous et vos proches et pour être orienté vers la bonne ressource au 
besoin. Vous pouvez également composez le 811, option 3; 

- Les plateformes rvsq.gouv.qc.ca ou Bonjour Santé sont disponibles pour trouver un 
rendez-vous en clinique. 







Fièvre
Température normale : 35,5 °C à 37,5 °C

Fièvre : plus de 38 °C

Quoi faire à la maison :

•  Repos : Aidez votre corps à combattre l’infection  
en vous reposant.

•  Breuvages : Buvez souvent de l’eau, des tisanes  
ou des bouillons.

•  Médicaments : Si aucune contre-indication, prenez  
des médicaments comme l’acétaminophène (Tylenol)  
ou l’ibuprofène (Advil). Suivez bien les instructions et  
les conseils du pharmacien.

•  Température : Habillez-vous légèrement, évitez  
les couvertures trop chaudes et lourdes. Gardez  
une température confortable dans la maison.

•  Bain :  
Évitez les douches ou les bains froids.

•  Suivi : Notez vos symptômes et votre température. Ces  
informations seront utiles si vous composez le 811 pour  

Gastro
Symptômes : diarrhée, vomissements, 

Quoi faire à la maison :

• Repos : Allongez-vous dans un endroit calme.

•  Breuvages : Tentez de boire de l’eau en petites quantités. Vous 
pouvez acheter des boissons de réhydratation ou les préparer 
vous-même à la maison : 360 ml de jus d’orange non sucré,  
600 ml d’eau bouillie refroidie et 2,5 ml (½ cuillère à thé) de sel.

•  Alimentation : Mangez des aliments faciles à digérer comme des 
bananes, du riz, des biscuits salés ou des pommes de terre cuites.

Mal de gorge

Quoi faire à la maison :

•  Rinçage de la bouche : Faites bouillir de l’eau que vous  
versez dans un verre. Ajoutez une cuillère à thé de sel dans  
l’eau et mélangez bien. Une fois l’eau tiède, gargarisez-vous  
plusieurs fois par jour.

•  Breuvages : Buvez des liquides chauds ou froids selon  
ce qui vous fait du bien.

•  Glace : Laissez fondre des glaçons dans votre bouche  
ou mangez des aliments glacés pour soulager la douleur.

•  Aliments : Mangez des aliments faciles à avaler (soupes, purées, 
œufs, fromage cottage ou yogourts).

Grippe, COVID, virus 
respiratoires, toux

Symptômes : 
muscles, mal de tête, congestion, mal de gorge
(COVID-19 : parfois perte du goût ou de l’odorat)

Quoi faire à la maison :

•  Repos : Reposez-vous le plus possible.

•  Breuvages : Buvez souvent de l’eau, des tisanes  
ou des bouillons.

•  Nez : Nettoyez l’intérieur de votre nez si vous êtes congestionné. 
Utilisez un mélange d’eau saline acheté en pharmacie ou un 
mélange maison : 4 tasses d’eau, 2 cuillères à thé de sel et  
½ cuillère à thé de bicarbonate de soude.

•  Médicaments : Consultez votre pharmacien pour acheter  
les bons médicaments.

•  Hauteur : Dormez avec la tête placée un peu plus haut.

•  Distance : Pour éviter de transmettre votre toux, gardez  
vos distances avec les autres ou portez un masque.



•  Lavez vos mains et celles de l’enfant très souvent.

•   Évitez de partager les objets personnels (verre, vaisselle, etc.).

•  Nettoyez et désinfectez son environnement régulièrement.

•  Aidez l’enfant à se reposer : faites-lui faire des siestes.

•  Faites-lui boire des liquides froids ou tièdes.

•  Suivez bien les conseils du pharmacien. Si l’enfant a plus de 
-

fène (Advil) si aucune contre-indication.

•  Mal de gorge : s’il a plus de 4 ans, donnez-lui des glaçons ou des 
pastilles non médicamenteuses et des aliments froids et mous 
(yogourt, crème glacée, etc.). Il peut aussi se gargariser avec de 
l’eau salée (½ c. à thé de sel dans 250 ml d’eau tiède). 

•  Nez bouché (congestion) ou nez qui coule : utilisez une solution 
saline pour rendre les sécrétions plus liquides.

Quoi faire à la maison

•  Faites-le boire souvent, en petites quantités.

•  Offrez-lui des moments de repos, de sieste ou de pause.

•  Habillez-le légèrement.

•    
ces médicaments : 

- Choix 1

- Choix 2 

Quoi faire à la maison

•  Fièvre à raison de 38,0 °C de température rectale (100,4 °F) 

Quand aller à l’hôpital

Bébé de moins de 3 mois :

hygiène nasale fréquente avec de l’eau saline.

des côtes ou entre celles-ci) ou battement des narines.

•  Signes de déshydratation modérés à graves.

•  Détérioration de son état général : aucune réaction 
aux stimulations, amorphe, moins éveillé.

•  Votre enfant vit avec une maladie chronique ou a un système 

de plus de 38,5 °C (101,3 °F).

Enfant de tout âge :

Besoin d’aide?
Consultez la page chusj.org/hygienenasale, 
du CHU Sainte-Justine pour apprendre les différentes 
techniques de l’hygiène nasale.

Attention, la dose varie selon le poids. 
Consultez les instructions sur l’emballage.

Différencier les virus fréquents

Virus Symptômes principaux

ASTUCE SOMMEIL
Si l’enfant tousse beaucoup la nuit, gardez sa tête 
surélevée (ex. : placez plusieurs oreillers sous sa tête).

MALADIES RESPIRATOIRES INFECTIEUSES FIÈVRE



Votre enfant a des douleurs? 

Comment prendre 
soin de mon enfant 
à la maison

sante.quebec



Comment prendre 
soin de mon enfant 
à la maison

Être parent, ça peut être stressant!
Encore plus quand notre enfant est malade.

Fièvre

sante.quebec

Toux Gastro Virus respiratoire Mal de gorge

Hydratation :

•  L’enfant doit boire plus de liquide (solution de réhydratation).

•  Utilisez de préférence une solution de réhydratation commerciale 
(Gastrolyte, Pedialyte, etc.).

Solution de réhydratation maison :

•  360 ml (12 oz) jus d’orange prêt à boire, 
non sucré  

•  600 ml (20 oz) eau bouillie refroidie  

•  2,5 ml (½ c. à thé) sel

Aliments à privilégier :
pâtes alimentaires, riz, viandes maigres préparées avec peu de 
matières grasses, poisson cuit avec peu de matières grasses, œufs, 
fruits frais ou en conserve dans leur jus, légumes cuits, céréales non 
sucrées, pain. 

Quoi faire à la maison

•  Refus de boire depuis plus de 4 à 6 h.

•   Signes de déshydratation modérés à graves qui ne s’améliorent 
pas ou s’aggravent malgré les conseils de réhydratation.

•  Signes de confusion, étourdissements ou maux de tête.

•  Sang dans les vomissements ou dans les selles.

•  Votre enfant vit avec une maladie chronique ou a un système 

plus de 38,5 °C ou 101,3 °F.

Quand aller à l’hôpital

• Composez le 811

• Appelez votre pharmacien pour des conseils et des médicaments

• Prenez rendez-vous à votre clinique médicale

• Pas de médecin? Composez le 811, option 3

• Trouvez un rendez-vous : rvsq.gouv.qc.ca

• Dépistage : clicsante.ca ou 1 877 644-4545

• Urgence? Allez à l’hôpital ou composez le 911

BESOIN D’AIDE?

Pour savoir quand consulter et si 
une visite à l’urgence est nécessaire, 
visitez sante.quebec/hiver/enfants.

Ce contenu ne remplace pas 
les conseils d’un professionnel 
de la santé ni les soins médicaux. 
Si votre santé vous inquiète, 
consultez un professionnel.

GASTROENTÉRITE




































